
  Conseil d’école n°2 RPI Genestelle - Saint Joseph des Bancs 

Mardi 9 avril 2024 - 17h 

Présents : Jean-François Durand (maire Genestelle), Marion Boussaguet (Déléguée parents St Joseph des 

Bancs), Jacques Sébastien (Maire St Joseph des Bancs), Emilie Hallauer (enseignante Genestelle), Marion 

Imbert (enseignante St Joseph des Bancs), Elodie Coste (suppléante délégué parents Genestelle). 

Excusée : Valérie Mathieu (Mairie de Genestelle). 

Secrétaires de séance : Mmes Marion Imbert et Emilie Hallauer. 

1. Effectifs en cours et à venir + point sur la réunion Communauté de communes avec les mairies 

Effectifs actuels 2023-2024 :  

St Joseph des Bancs : 13 élèves : 4 PS – 5 MS - 2 GS - 2 CP  

Genestelle : 17 élèves : 4 CE1 – 4 CE2 – 2 CM1 – 7 CM2  

Effectifs à venir 2024-2025 :  

St Joseph des Bancs : 13 élèves : 2 PS – 4 MS - 5 GS - 2 CP  

Genestelle : 12 élèves : 2 CE1 – 4 CE2 – 4 CM1 – 2 CM2  

Réunion avec la Communauté de commune (conférence des maires) : Présence du D.A.S.E.N. qui constate 

une baisse nationale des effectifs et une baisse démographique. La politique s’inscrit dans une volonté de 

favoriser le regroupement d’écoles.  

Il a été évoqué la potentielle fermeture de 4 écoles (Genestelle, St Jo, Aizac et la Bastide sur Besorgues) et de 

les répartir sur d’autres écoles de la circonscription.  

Rencontre des deux maires avec l’I.E.N de circonscription : Mme l’Inspectrice parle de pistes de réflexion et non 

de quelque chose d’acté.  

Les enseignantes et les maires soulignent certes que les petites écoles ont un taux d’encadrement plus élevé 

que les autres écoles mais les maires souhaitent néanmoins maintenir le plus longtemps possible les deux 

écoles sur la commune et s’opposeront aux fermetures des écoles. 

2. Évaluation d’école 

Cette année, notre RPI entrait dans le cadre de l’évaluation d’école. Il s’agit de faire un diagnostic de l’école 

pour construire des pistes de réflexion pour le prochain projet d’école. Il faut rendre au préalable un rapport 

d’évaluation confectionné par les directeurs (ici chargées d’école Emilie Hallauer et Marion Imbert) faisant l’état 

des lieux de manière objective de nos écoles aussi bien en pointant les points positifs mais aussi les difficultés 

que nous pourrions rencontrer dans n’importe quel domaine touchant l’école (pédagogique, matériel, 

géographique…). 

Suite à la confection de ce rapport, une équipe de circonscription (un IEN et deux conseillères pédagogiques) 

s’est déplacée ce lundi 8 avril 2024 dans les deux écoles du RPI et a interrogé le employés municipaux, les 

enseignants, les ATSEM ainsi que les représentants des parents d’élèves. 

Une restitution aura lieu lundi 6 mai à St Andéol de Vals pour faire le point autour d’un rapport d’évaluation qui 

sera rédigé par l’équipe de circonscription qui s’est déplacée dans nos écoles. 

La finalité de l’évaluation arrêtée par le Conseil d’évaluation de l’École est l’amélioration, dans l’école, du 

service public d’enseignement scolaire, de la qualité des apprentissages cognitifs et socio-émotionnels des 

élèves, de leur suivi, de leur réussite éducative et de leur vie dans l’école. 

 

 

 



3. Projets de classe : Classe de découverte, programme, budget et financement, autres 

St Jo : 

• USEP : peu de propositions adaptées au niveau de classe de St Jo. Aussi, pour la journée neige qui 

avait été évoquée en début d’année, elle n’a pas pu avoir lieu car aucune personne de l’USEP ne se met 

à disposition pour aider l’encadrement et l’articulation de la journée. A déplorer 

• Sortie médiathèque St Jo qui a déjà eu lieu (une seule cette année ce qui est dommage) 

Genestelle :  

• Classe de découverte à Paris. Du mardi 30 avril au vendredi 3 mai. Transport en bus TER et TGV. 

Hébergement en Auberge de Jeunesse agréée Éducation Nationale dans le 4ème arrondissement.  

Participation des deux mairies à hauteur de 500€ chacune, et de 1000 € par l’association de parents 

d’élèves. Les parents participent à hauteur de 150€ par enfant. 15 élèves sur 17 partent. Programme : 

découverte de la ville, visites de la Tour Eiffel, le Musée du Louvre, le Muséum d’Histoire Naturelle et 

rencontre avec les correspondants.  

• Prix Chronos avec la médiathèque d’Aubenas : très chouette projet, autour d’un Prix littéraire pour 

aborder les relations intergénérationnelles. Des questionnaires et entretiens ont été menés par les élèves 

et seront retranscrits dans un livre mis en page par l’équipe de la médiathèque.  

Musique : année 2024/25 : interventions financées par les communes pour 15 séances réparties sur les deux 

classes, en partenariat avec la Communauté de Communes.  

4. Point budget : fournitures scolaires, OCCE 

Pour l’année 2024, l’école de Genestelle aura comme budget fournitures scolaires  : 884€ (17x52€) et comme 

budget alloué aux projets et sorties : 646€ (17x38€). St Joseph des Bancs : 676 euros (13x52€) et 494 euros 

(13x38€). 

5. Travaux éventuels 

Un grand merci à Jacques et Jean Claude pour les travaux effectués à St Joseph pendant cette période  : 

confection d’un meuble, mise en place d’étagères, changement de néons…  

Merci à Gregory pour Genestelle pour les travaux réalisés sur l’école (néons, verrou pour le couloir pour les jeux 

de cour).  

6. Remontées des parents d’élèves 

• Un parent fait part de récréations ou séances de sport qui auraient été raccourcies ou annulées pour 
cause du « punition du groupe » ou par difficulté à boucler le programme de la journée du fait de manque 
de discipline de certains élèves et demande à ce que ces situations soient gérées différemment. 

Réponse : Cette situation a été évoquée par une seule famille et n’a eu lieu qu’une seule fois. Les ensei-
gnantes entendent cette remontée mais pensent qu’elle n’est pas problématique si pas récurrente. Aussi, si 
la situation en est arrivée là, l’enseignante en question a fait appel aux leviers qui étaient à sa disposition ce 
jour-là. Il nous semble que si les élèves ne sont pas en mesure de se déplacer pour des questions de timing, 
sécurité, comportement (ou tout autre raison) pour que cette séance ait lieu dans des conditions pérennes, 
nous pensons que les enseignants peuvent choisir et être dans l’obligation de faire appel de manière ponc-
tuelle à cette façon de procéder. Cependant si les parents en question sont gênés par cette façon de procé-
der, il serait intéressant qu’ils engagent une discussion avec l’enseignant concerné qui sera prêt à écouter 
et expliquer. S’ils n’osent pas, ils peuvent faire appel aux représentants de parents d’élèves qui peuvent être 
un soutien pour favoriser la communication si celle-ci est difficile.  

• Plusieurs parents signalent qu’en cas d’absence de Célie Eldin, Virginie Cellier est seule pour gérer les 
élèves à la cantine. Un adulte supplémentaire devrait être avec elle dans ces situations lorsque le 
nombre d’élèves est important.  



Réponse : Le maire de Genestelle évoque la difficulté de mettre en place un contrat de manière ponctuelle 
pour quelques heures par mois et ne peut donc répondre positivement à cette demande.  

Clôture du conseil d’école à 18h50. 


